
BUTAGAZ S’EST ASSOCIÉ À LA CAPEB, POUR AIDER LES ENTREPRISES DU 
BÂTIMENT EN VALORISANT LEURS TRAVAUX DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE.

RÉSERVÉ EXCLUSIVEMENT AUX ADHÉRENTS DE LA CAPEB

 →  Butagaz verse une prime à vos clients en résidentiel individuel et collectif, pour la réalisation de travaux 
d'isolation et/ou de remplacement du système de chauffage.

 →  Butagaz propose également le Coup de Pouce Chauffage.

 →  Le professionnel peut toucher une commission allant jusqu'à 20 %, ou la reverser à son client.

EN PARTENARIAT AVEC

AVANTAGES

 → Paiement rapide : 15 jours après retour COFRAC

 → Possibilité de garder jusqu'à 20 % de la prime (hors Coup de Pouce)

 → Accompagnement document par document tout au long du montage du dossier

ADHÉRENTS 
CAPEB

ARTIPRIMES
CE QU’IL FAUT SAVOIR !

JUIN 2024 SECTEUR 
RÉSIDENTIEL 
INDIVIDUEL & 

COLLECTIF

LE PRO MONTE 
LE DOSSIER

COMMENT EN BÉNÉFICIER ?

S'INSCRIT
via le formulaire 
et est contacté 
par le Service 
ARTIPRIMES.

SIMULE LA PRIME 
pour la réalisation 

des travaux et 
en mentionne 

obligatoirement le 
montant sur son devis.

ENVOIE L'OFFRE
de prime avec son 

devis au client.

TRANSMET
le devis signé au 

service ARTIPRIMES 
comme preuve 

d'engagement des 
travaux.

REALISE LES TRAVAUX
à l'issue desquels il 
envoie les pièces du 
dossier (facture et 

attestation sur l'honneur 
dûment signée).

RÈGLEMENT SOUS 
15 JOURS À L’ENTREPRISE

et au client par lettre 
chèque après validation 

du dossier et 
RETOUR COFRAC.

L'ARTISAN

 Versement de la prime par LETTRE CHÈQUE.

Possibilité de versement direct de la prime au client ou en déduction sur devis (débours). Que le montant soit déduit ou non, 
le professionnel doit l'indiquer. Le choix du mode de versement de la prime se fait à l'inscription pour l'ensemble des dossiers.

Consultez la fiche « Commissions pour les Professionnels » de Butagaz 

 ÊTRE ADHÉRENT CAPEB DISPOSER DE LA 
QUALIFICATION RGE

NE PAS AVOIR RECOURS À LA SOUS-TRAITANCE 
(SAUF CAS EXCEPTIONNEL)

QUELS ÉQUIPEMENTS SONT ÉLIGIBLES ?

  Consultez l'ensemble des fiches proposées 

CHAUFFAGE ET RÉGULATION ISOLATION PILOTAGE CONNECTÉ DU CHAUFFAGE PIÈCE PAR PIÈCE 

BAR-TH-173

www.artiprimes.fr

www

09 70 40 02 10 
du lundi au vendredi (hors jours fériés) de 9h à 17h

contact.artiprimes@butagaz.com

https://www.butagaz.fr/espace-pro/primes-cee/offres-cee/artiprimes
https://www.capeb.fr/www/capeb/media/document/exemples-commissions-entreprises.pdf
https://www.capeb.fr/www/capeb/media//document/catalogue-fiches-cee-butagaz.xlsx
https://www.capeb.fr/www/capeb/media/document/info-bar-th-173.pdf)
https://www.capeb.fr/www/capeb/media/document/info-bar-th-173.pdf
https://www.capeb.fr/www/capeb/media/document/info-bar-th-173.pdf
http://www.artiprimes.fr
mailto:contact.artiprimes%40butagaz.com?subject=


COMMISSIONS POUR LES PROFESSIONNELS

   COUP DE POUCE

Pour des travaux éligibles au Coup de Pouce, la commission 
est calculée en déduisant la prime bénéficiaire minimale 
réglementaire de la Prime Butagaz.

Exemple : Installation d’une Pompe à Chaleur Air/Eau en 
remplacement d’une chaudière au fioul

 → Cas 1 : Ménages modestes

0 €

   Prime Bénéficiaire minimale 
réglementaire 

   Commission pour le professionnel

4 000 €

4 061 €

• Prime Butagaz = 4 061 €

• Prime Bénéficiaire minimale réglementaire = 4 000 €

• Commission = 4 061 € - 4 000 € = 61 €

 → Cas 2 : Autre ménage

0 €

   Prime Bénéficiaire minimale 
réglementaire 

   Commission pour le professionnel

2 500 €

2 538 €

• Prime Butagaz = 2 538 €

• Prime Bénéficiaire minimale réglementaire = 2 500 €

• Commission = 2 538 € - 2 500 € = 38 €

   HORS COUP DE POUCE

Pour les travaux valorisés Hors Coup de Pouce, vous pouvez 
retenir une Commission allant jusqu'à 20 % de la Prime 
Butagaz.

0 €

   Prime Bénéficiaire minimale 
réglementaire 

   Commission pour le professionnel

80 €

100 % : Prime Butagaz

Exemple : Isolation des murs d’une surface de 100 m2 en zone 
climatique H1

• Prime Butagaz = 1 100 €

Si vous prenez 20 % de commission :

• Commision = 20 % x 1 100 € = 220 €

• Prime Bénéficiaire = 80 % x 1 100 € = 880 €

Si vous prenez 15 % de commission :

• Commision = 15 % x 1 100 € = 165 €

• Prime Bénéficiaire = 85 % x 1 100 € = 935 €

www.artiprimes.fr

www

09 70 40 02 10 
du lundi au vendredi (hors jours fériés) de 9h à 17h

contact.artiprimes@butagaz.com

BUTAGAZ VOUS OFFRE LA POSSIBILITÉ DE PRENDRE UNE COMMISSION LORSQUE VOUS RÉALISEZ DES 
TRAVAUX DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE ÉLIGIBLES AUX CEE.

Les montants des commissions auxquelles vous pouvez prétendre dépendent du type de travaux, qu’ils 
soient éligibles à la bonification Coup de Pouce ou pas.

 →  Si vous gardez une commission, elle sera déduite de la Prime Butagaz. Votre client (le bénéficiaire) 
récupérera donc la différence.

Prime Bénéficiaire = Prime Butagaz - Commission

 →  Si vous préférez ne pas prendre de Commissions, l’intégralité de la Prime Butagaz sera attribuée à 
votre client

http://www.artiprimes.fr
mailto:contact.artiprimes%40butagaz.com?subject=

